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LE NOTARIAT À L’ÈRE DE LA MONDIALISATION : LES BONS RÉFLEXES À ADOPTER

www.e-aln.be

PROGRAMME
Sous la présidence de Jean-Louis Van Boxstael, Notaire à Bruxelles, professeur à l’UCLouvain  
et à la KU Leuven

13h00  • Accueil des participants

14h00  • Introduction 
  Par la Présidente de l’ALN, Mathilde Godefroid

  Et par le Président de séance, Jean-Louis Van Boxstael

14h10  •   La rédaction de l’acte notarié : de son efficacité à sa circulation* 
Par Matthieu Van Molle, Notaire à Ittre, professeur à l’ULiège et à l’ULB

14h40 •  La vente immobilière face à l’extranéité* 
 Par Pierre-Yves Erneux, Notaire à Namur

14h55  •   Donations dans un contexte international : questions de droit civil* 
Par Bérénice Delahaye, Avocate au Barreau de Bruxelles, collaboratrice scientifique à l’UCLouvain

15h20  •   Donations dans un contexte international : questions de droit fiscal*  
 Par Valérie-Anne de Brauwere, Avocate au Barreau de Bruxelles

15h50  •  Pause 

16h20  •   Successions internationales : outils et conseils, de l’anticipation à la liquidation*  
Par Patrick Wautelet, Professeur ordinaire à l’ULiège

17h00  •   Droit familial : Questions actuelles de droit international privé*  
Par Laurent Barnich, Notaire à Ath et professeur à l’ULB

17h30  •   Transformation transfrontalière de sociétés à l’aune des réformes récentes,  
aspects de droit des sociétés et de droit fiscal* 
Par Sophie Maquet, Notaire à Bruxelles et Jérôme Terfve, Avocat au Barreau de Bruxelles

18h00  •  Mot de clôture du Président de séance

 •  Questions et verre de l’amitié

* Les titres sont susceptibles d’être adaptés par les orateurs.

RENSEIGNEMENTS 
PRATIQUES
PRÉSENTATION
Le quinzième colloque annuel de l’ALN portera 
cette année sur le droit international privé et, plus 
particulièrement, sur les bons réflexes à adopter 
face à un élément d’extranéité. La technicité de 
la matière, mais également son intérêt général au 
sein d’une étude notariale sont autant de raisons 
pour consacrer une après-midi d’étude sur ce sujet, 
devenu incontournable. Une nouvelle fois, l’ALN, au 
travers des différents intervenants, mettra la pratique  
notariale au centre du débat, afin de vous  proposer 
une formation de qualité.

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS
L’inscription au colloque se fait exclusivement via le 
site internet www.e-aln.be avant le  
18 octobre 2019. 
L’ALN est à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire à l’adresse 
colloque@e-aln.be.

LIEU
Auditoire AULA MAGNA  
Place Raymond Lemaire, 1
1348 Louvain-la-Neuve – Parking Grand-Place.

COÛT
120,00 € HTVA (soit 145,20€ TVAC)
Tarif réduit à 60,00 € HTVA (soit 72,60 TVAC) pour 
les membres de l’ALN en ordre de cotisation 2019. 
Ce montant comprend la participation au colloque, 
la pause-café, le verre de l’amitié, l’ouvrage publié par 
les éditions Larcier et la carte parking.
Les ouvrages non emportés le jour de la séance 
seront envoyés au prix de 9,00 € jusqu’au  
31 décembre 2019. Au-delà, ils seront uniquement 
disponibles en librairie. Les modalités de paiement 
seront communiquées après inscription.

FORMATION PERMANENTE
Chambre nationale des notaires : 3,5 heures 

Avec le soutien de 

www.larcier.com

Auditoire AULA MAGNA – Place Raymond Lemaire, 1 – 1348 Louvain-la-Neuve


